
DOSSIER / LE CHOC DE LA MORT
QUAND LA MORT S’INVITE À L’ÉCOLE

L’école et la mort sont deux termes qu’on peine à
accoler : l’école est d’abord un lieu de vie, d’en-
fants en devenir, et la mort ne devrait y avoir de
place que dans certaines disciplines scolaires.
Pourtant, elle y entre parfois discrètement à l’oc-
casion du décès d’un parent, d’un aïeul ou d’un
membre de la fratrie qui endeuille subitement l’un
ou l’autre élève et qu’il s’agira d’accompagner au
mieux dans cette cruelle épreuve. 
Mais la mort peut aussi s’inviter de manière toni-
truante à l’occasion de drames qui vont secouer
toute l’institution scolaire et provoquer des situa-
tions de crise exceptionnelles. L’actualité récente
recense malheureusement plusieurs de ces faits
divers : un jeune de 16 ans, mort brutalement, en
voyage d’études à l’étranger, d’un coup de cou-
teau au cœur ; l’assassinat sauvage d’une jeune
fille de 14 ans, le jour de son anniversaire, par son
ex-beau-père ; le suicide inattendu d’un directeur
d’établissement, à un mois de la retraite ; ou la fin
de vie très médiatisée d’une petite fille de 5 ans,
décédée des suites d’une grave maladie.

Des mesures en cas de situation 
critique

Hormis le dernier événement cité, chacun de ces
décès a engendré une situation de crise qu’on
peut définir comme étant un événement critique

dont l’apparition est rare (mais soudaine et 

souvent imprévisible) qui peut avoir un retentis-
sement important sur le psychisme et provoquer
de fortes réactions émotionnelles : angoisse, cul-
pabilité, révolte, impuissance, etc. Il déstabilise la
communauté éducative, lui fait perdre ses repères
habituels et en fragilise l’équilibre émotionnel. 
Face au chaos généré par la mort, l’institution sco-
laire met alors tout en œuvre pour retrouver au
plus vite un sentiment de sécurité minimal pour
ses élèves et son personnel, ainsi que pour per-
mettre à l’établissement de fonctionner à nouveau
normalement. C’est pourquoi la plupart des écoles
vaudoises sr sont dotées à cet effet d’une cellule
de crise, nommée Groupe ressources d’accompa-

gnement et de formation en cas d’incident critique

(GRAFIC)1,  composée d’une équipe interdiscipli-
naire de personnes avec un pouvoir décisionnel
(directeur, doyen, etc.), qui peuvent être contac-
tées et opérationnelles rapidement et se sentent
capables d’assumer cette charge parfois difficile.

«La plupart des écoles 

vaudoises se sont dotées 

d’une cellule de crise 

composée d’une équipe

interdisciplinaire. »

Dans cette cellule peuvent également figurer 
des membres issus des services médical et 

psychopédagogique (médecin scolaire, infirmière,
psychologue) ou encore le médiateur scolaire.

Les missions d’une cellule de crise

Les missions d’une cellule de crise devraient
consister en ces 5 points principaux qui seront en-
suite détaillés : intervenir, informer, soutenir, com-
muniquer et rendre compte2. 

Intervenir
En premier lieu, surtout si l’incident critique a 
eu lieu dans l’établissement ou à proximité, il faut
intervenir le plus rapidement possible et prendre
les mesures nécessaires. Il faudra alerter les se-
cours, prendre soin des blessés et des témoins
tout en préservant la zone des curieux, puis pré-
venir l’institution qui actionnera la cellule de crise
et évaluera le contexte de l’événement, le nombre
et le type de personnes impliquées, les forces et
ressources mobilisables.

Informer
Deuxièmement, il faut informer les proches des vic-
times et le personnel éducatif, puis la classe, voire
toute la communauté scolaire, et les familles
concernées par le décès. L’annonce de la mort est
généralement faite par un membre de la direction
ou de la cellule de crise, parfois de manière simul-
tanée dans toutes les classes, pour éviter les fuites
vite transformées en rumeurs, surtout à l’ère des
réseaux sociaux et de la connectivité immédiate. 
Dans cette circonstance, il est important de rester
factuel et de ne dire que ce que l’on sait ou que
l’on est autorisé à dire, mais aussi de différencier
les intervenants, car on associe souvent l’annonce
de la mauvaise nouvelle avec le porteur de l’infor-
mation. Le rôle de l’enseignant titulaire devrait plu-
tôt consister à être la personne rassurante et em-
pathique qui accueille et partage les émotions des
élèves suscitées par le choc de l’annonce. 

Soutenir
Ensuite, l’équipe d’intervention met en place un
soutien psychologique. Elle agira dans l’immédiat,
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Lors d’événements graves, comme l’annonce de décès sur-
venus parfois dans des conditions tragiques, l’école touchée
est déstabilisée et se doit de réagir très rapidement. A cet
effet, la plupart des établissements scolaires se sont dotés
de cellules de crise dont les missions devraient être claire-
ment identifiées et précisées par des protocoles. Il importe
en effet d’intervenir, d’informer, de soutenir, de communiquer
et de rendre compte afin que l’école retrouve la sécurité et
son caractère protecteur.
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en cas d’événement traumatique, afin de repérer
et protéger les personnes en état de stress dé-
passé ou de proposer aux personnes au stress
adapté une attention et la possibilité de parler. En
différé, elle mettra à disposition des espaces de
prise en charge psychologique (proposés, mais pas
imposés, car tous ne se sentent pas concernés)
pour les élèves et le personnel de l’établissement. 
Dans un deuxième temps, il est essentiel de 
ritualiser la perte, particulièrement lors de mort
violente, car l’événement tranche la ligne du temps,
et la fonction du rite est de relier l’avant avec
l’après, afin de pouvoir continuer. La ritualisation
peut se faire collectivement (autel/mémorial,
marche blanche, recueillement, discours officiel,
etc.) ou seulement avec le groupe-classe du ca-
marade décédé, en ouvrant un livre de souvenirs,
par exemple. 
En accord avec leur famille et celle du défunt, les
élèves peuvent assister aux funérailles. C’est un
moment éprouvant, mais pas sordide, qui soude
la communauté dans l’expression de son chagrin.
Toutefois, il est primordial que l’encadrement
puisse être effectué par les parents et pas seule-
ment par les enseignants, pour qu’ils n’aient pas
à assumer la tâche de réassurance, mais aussi que
l’établissement ne soit pas fermé ce jour-là, afin
qu’une prise en charge soit possible pour les
élèves qui ne souhaitent pas y participer ou qui
n’y sont pas autorisés. 

Communiquer
En cas de décès violent ou extra-ordinaire, comme
ce fut le cas pour l’élève décédé à l’étranger et
dans des circonstances obscures, les médias peu-
vent très vite submerger les établissements ou de-
vancer l’information donnée. S’il est important 
de les laisser hors de l’école, il s’agit aussi de 
communiquer en donnant régulièrement des confé-
rences de presse, dirigées de préférence par le
référent officiel du Département de la formation,

de la jeunesse et de la culture (DFJC), pour limiter
les rumeurs ou les « intox». 
Les récents décès de certains jeunes ont induit
un processus d’identification, même pour ceux qui
ne connaissaient pourtant ni l’élève ni l’établisse-
ment, et ont provoqué des mouvements de masse
identitaires, largement influencés par le battage
médiatique autour de l’événement. On rappellera
également à tout le personnel de l’établissement
(enseignants compris) le devoir de réserve qui 
les lie par contrat. On profitera de l’occasion pour

éduquer les élèves aux images et développer un
esprit critique face aux informations relayées par
les médias (journaux, télévision, mais aussi réseaux
sociaux). 

Rendre compte
Une fois le contexte de crise terminé, la cellule clô-
turera officiellement le processus et évaluera la
procédure mise en place, afin de vérifier ce qui a
bien fonctionné ou ce qui peut être amélioré pour
une occasion future. Cette réflexion critique per-
met aussi de créer un savoir commun autour de
la gestion de ce type d’événement et de lister les
ressources possibles. 
L’institution, par le biais de sa direction ou des au-
torités officielles (commune et/ou canton), est
aussi encouragée à témoigner sa reconnaissance
aux intervenants de première ligne : enseignants,
psychologues, médiateurs, infirmières, mais aussi
policiers ou toute autre personne qui a joué un
rôle dans la résolution de la crise et aux personnes
impliquées (élèves, parents…) par l’envoi d’une let-
tre de remerciement, de fleurs ou l’organisation
d’un repas.

«Pour les professionnels,

les jeunes et leurs familles,

l’école doit rester

un espace rassurant

et protecteur. »

L’équipe d’intervention réfléchira également à di-
verses mesures de prévention : former son per-
sonnel enseignant à réagir à des situations ex-
ceptionnelles pour entourer et soutenir au mieux
les élèves ; prévenir les risques d’épuisement liés
à des événements traumatiques ; encadrer effica-
cement les personnes à risque ; valoriser les ac-
tions mises en place. 
Enfin, la direction de l’établissement anticipera les
dates commémoratives de l’événement (à un an
par exemple) soit pour organiser une cérémonie,
soit pour que l’on soit attentif à d’éventuelles ma-
nifestations de réactivations traumatiques.

Retour à un fonctionnement normal

En conclusion, on constate que la mort fait partie
de la vie et, même si nous tentons de la mainte-

nir à distance le plus longtemps possible, elle peut
à tout moment faire irruption dans la vie de nos
élèves. Pour les professionnels du milieu scolaire,
pour les jeunes et leurs familles, l’école doit pour-
tant rester un espace rassurant et protecteur : ra-
mener un sentiment de sécurité quand l’institu-
tion est secouée par un drame s’avère donc être
un enjeu considérable, mais prioritaire. Même si
chaque situation est unique et doit être traitée
dans son contexte, appliquer un dispositif réflé-
chi, adapté et rodé permet indubitablement de mi-
norer la confusion induite par l’événement critique
ainsi que les éventuels troubles traumatiques : il
permet de dépasser la tragédie afin de se réin-
scrire dans une vie en devenir, riche de pro-
messes.
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Notes
1 Ce groupe offre une coordination et un soutien pour la forma-

tion et les interventions dans les établissements scolaires en
cas de besoin.

2 Pour alimenter la réflexion sur ces missions, voir la liste d’ou-
vrages dans la bibliographie.
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LE RIRE DE MA PETITE SŒUR ZOÉ ME MANQUE. 
ELLE RIGOLAIT TOUT LE TEMPS ET FAISAIT SANS ARRÊT LE CLOWN 
À L’HÔPITAL COMME À LA MAISON. 
JE SUIS CERTAINE QUE TOUTES LES PERSONNES QUI L’ONT CONNUE 
SE SOUVIENNENT DE CE RIRE, DE CES PETITES FOSSETTES 
ET DE LA JOIE QU’ELLE AVAIT POUR TOUT. 


